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Texte adres sé aux ins pecteurs  et ins pectrices  de l'éducation nationale en rés idence ; aux cheffes  
et chefs  d'établis s ement homologués  du réseau ; aux cheffes  et chefs  de poste diplomatique et 
aux consuls  ; aux conseillers  et conseillères  de coopération et d'action culturelle 
La présente circulaire a pour objet de précis er les  modalités  de pris e en compte des  élèves  à 
bes oins  éducatifs  particuliers  s colarisés  dans  un établis s ement de l'enseignement français  à 
l'étranger. Elle abroge et remplace la circulaire n° 2017-137 du 4 août 2017 relative aux élèves  en 
s ituation de handicap s colaris és  dans  un établis s ement d'ens eignement français  à l'étranger. 

La loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 Pour une École de la confiance cons acre le chapitre IV de 
s on titre I au renforcement de l'École inclus ive. L'article L. 111-1 du Code de l'éducation affirme 
que le s ervice public de l'éducation veille à l'inclus ion s colaire de tous  les  enfants  s ans  aucune 
dis tinction. Il consacre ains i une approche nouvelle : quels  que s oient les  bes oins  particuliers  de 
l'élève, c'es t à l'école de s 'as s urer que l'environnement es t adapté à s a s colarité. 

L'article L. 452-2 du Code de l'éducation dis pos e que l'Agence pour l'ens eignement français  à 
l'étranger (AEFE) « a pour objet (....) de veiller au respect des  principes  de l'École inclus ive envers  
les  élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  ». 

Tous  les  élèves  du réseau des  établis s ements  d'enseignement français  à l'étranger homologués  
par le minis tère en charge de l'éducation nationale, qu'ils  s oient de nationalité français e ou 
autres , bénéficient des  dispos itions  relatives  à l'inclus ion s colaire, en prenant en compte les  
res s ources  et contextes  locaux, d'autant que les  établis s ements  d'ens eignement français  à 
l'étranger ne dis pos ent pas  de s tructures  s pécialis ées  telles  qu'elles  exis tent s ur le territoire 
français . 

Les  articles  D. 351-3 à D. 351-20 du Code de l'éducation précis ent les  modalités  de mis e en 
œuvre des  parcours  de formation des  élèves  en s ituation de handicap. 

1. Public concerné 

Les  élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  s ont concernés  dont : 

• les  élèves  en s ituation de handicap de nationalité français e ; 

• les  élèves  en s ituation de handicap de nationalité étrangère. 

2. Établissements concernés 



Sont concernés  les  établis s ements  d'enseignement français  à l'étranger homologués  par le 
minis tère chargé de l'éducation nationale. 

La lis te officielle des  établis s ements  homologués  est publiée chaque année au J ournal officiel de 
la République français e et au Bulletin officiel de l'éducation nationale. 

3. Les acteurs 

Le chef d'établis s ement et le directeur d'école, de par leur fonction, veillent à l'accueil et à la 
s colaris ation des  élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  et s 'as s urent que tout es t mis  en œuvre 
pour faciliter leur parcours  s colaire. 

Les  pers onnels  des  établis s ements  français  de l'étranger dont notamment les  enseignants , 
participent à l'évaluation, à l'élaboration et à la mis e en œuvre du parcours  de s colaris ation de 
ces  élèves . 

Le cons ulat, lien permanent avec les  ins titutions  du territoire français , a pour mis s ion 
d'accompagner et d'aider les  familles  dans  les  démarches  à accomplir auprès  des  ins tances  
concernées  (mais on départementale des  pers onnes  handicapées  pour les  élèves  de nationalité 
français e en s ituation de handicap (MDPH), services  académiques ). 

L'élève, les  parents  ou les  représ entants  légaux s ont des  interlocuteurs  es s entiels  et leur avis  doit 
être sys tématiquement s ollicité. Ils  participent aux réunions  de concertation relatives  à leur 
enfant et leur accord est néces s aire pour tout aménagement ou changement du parcours  
s colaire. 

À chaque fois  que pos s ible, les  pers onnels  médicaux ou paramédicaux qui participent à la prise 
en charge de l'élève dans  ou en dehors  de l'établis s ement, s ont as s ociés  aux réunions  de s uivi 
afin que leur l'expertis e s oit s ollicitée. 

Les  établis s ements  de l'ens eignement français  à l'étranger dis pos ent d'un guide d'auto-
évaluation « Qualinclus  EFE » auquel ils  peuvent s e reporter pour évoluer progres s ivement vers  
des  pratiques  toujours  plus  inclus ives , du niveau de la clas s e à celui de l'établis s ement. 

Voir s ur le s ite de l'AEFE :  Guide d'auto-évaluation Qualinclus  EFE 

4. Les élèves en situation de handicap de nationalité 
française 

4.1.  La procédure de s ais ine de la mais on départementale des  pers onnes  
handicapées  

Cette procédure de s ais ine d'une mais on départementale des  pers onnes  handicapées  (MDPH) 
es t décrite dans  le document suivant de la Cais s e nationale de s olidarité pour l'autonomie 
(CNSA) : La demande de parcours  de s colaris ation des  enfants  et adoles cents  français  rés idant à 
l'étranger. 

Conformément à l'article L. 146-3 du Code de l'action s ociale, pour les  Français  établis  hors  de 
France, la MDPH compétente pour ins truire leurs  demandes  est celle par l'intermédiaire de 

https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/guide-dauto-evaluation-qualinclus-efe
http://cache.media.education.gouv.fr/file/27/92/8/ensel824_annexe3_799928.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/27/92/8/ensel824_annexe3_799928.pdf


laquelle un droit ou une pres tation leur a été antérieurement attribué. En cas  de première 
demande, les  Français  établis  hors  de France peuvent s 'adres s er à la mais on départementale des  
pers onnes  handicapées  du département de leur choix. 

La famille (ou le représentant légal de l'élève) sais it la MDPH afin que s oit déterminé un parcours  
de s colaris ation adapté aux bes oins  de s on enfant (accompagnement, aménagement, etc.) 

Cette sais ine se fait à partir du formulaire Cerfa n° 15692*01 afin de faire part des  demandes  et 
des  s ouhaits  relatifs  au parcours  de formation de l'enfant. Ce formulaire de demande es t 
complété par des  jus tificatifs  d'identité et de domicile, d'un certificat médical récent de moins  de 
s ix mois  (Cerfa n° 15695*01), le Geva-Sco rens eigné (première demande ou réexamen) ains i que 
tout document jugé utile pour l'évaluation des  bes oins  de l'élève. Ces  documents  doivent être 
rédigés  en français  ou faire l'objet d'une traduction as s ermentée. 

L'évaluation du dos s ier est réalis ée par l'équipe pluridis ciplinaire de la MDPH qui évalue la 
s ituation de l'élève en s 'appuyant sur le Geva-Sco et les  informations  médicales , paramédicales  
et s ociales  dont elle dis pos e. 

La commis s ion des  droits  et de l'autonomie des  pers onnes  handicapées  (CDAPH), organe 
décis ionnaire de la MDPH, s e prononce s ur l'orientation propre à as surer la s colaris ation des  
élèves  en s ituation de handicap pour au plus  un cycle s colaire (3 ans) au vu des  propos itions  
ins crites  dans  le projet pers onnalis é de s colaris ation (PPS) élaboré par l'équipe pluridis ciplinaire. 

Lors  du retour en France, la famille doit s 'adres s er à la MDPH de s on lieu de rés idence et, s i 
néces s aire, demander le transfert de s on dos s ier à la MDPH ayant traité la précédente demande. 

4.2.  La décis ion de la commis s ion des  droits  et de l'autonomie des  
pers onnes  handicapées  

Conformément à l'article D. 351-7 du Code de l'éducation, la commis s ion des  droits  et de 
l'autonomie des  pers onnes  handicapées  (CDAPH) décide : 

• l'orientation s colaire ; 

• les  éventuels  aménagements  de s colarité ; 

• le matériel pédagogique adapté ; 

• le maintien en maternelle ; 

• le recours  à une aide humaine, en précis ant s 'il s 'agit d'une aide mutualis ée ou 
individuelle. Le cas  échéant, la CDAPH peut faire également des  préconis ations . 

La famille de l'élève en s ituation de handicap s colaris é dans  un établis s ement français  à 
l'étranger recrute les  personnels  chargés  d'une aide individuelle ou mutualis ée qui interviennent 
dans  la clas s e s ous  l'autorité de l'ens eignant. Cette aide peut être financée par l'AEFE sans  
conditions  de res s ources . 

4.3.  P rocédure de demande d'aide au financement d'une aide humaine 
pour les  élèves  français  (ou binationaux) 

La demande d'aide financière des  familles  pour l'accompagnement de leur enfant en s ituation de 
handicap, est étudiée par le pos te consulaire, sur la bas e des  conclus ions  de la MDPH, chargée 
d'évaluer les  bes oins  de l'élève. À l'ins tar des  allocations  consulaires  adultes /enfants  handicapés , 
la reconnais s ance d'un taux d'incapacité pour l'attribution d'un s outien financier cons titue un 
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prérequis . Les  familles  potentiellement concernées  s ont donc invitées , s i cela n'a pas  encore été 
fait, à entamer les  démarches  néces s aires  aus s i rapidement que pos s ible auprès  de la MDPH de 
leur choix. 

L'accompagnant de l'élève en s ituation de handicap (AESH) es t généralement recruté et 
rémunéré par la famille. Une convention d'accompagnement doit donc as s ocier 
contractuellement la famille et l'accompagnant. Le nombre d'heures  effectué auprès  de l'élève 
doit se conformer s trictement à la notification de la MDPH, lorsque cette dernière le précis e. 

Voir s ur le s ite de l'AEFE : Modèle de convention d'accompagnement établie entre des  parents  et 
un ou une AESH 

Une convention tripartite doit en outre être s ignée entre les  parents , l'AESH et la direction de 
l'établis s ement. Elle définit les  horaires  d'intervention de l'accompagnant (plafonnés  sur les  
horaires  légaux de prés ence des  élèves  en clas s e) et s a rémunération. Elle s pécifie par ailleurs  
les  claus es  de rés iliation et doit être renouvelée chaque année. 

Voir s ur le s ite de l'AEFE : Modèle de convention autoris ant la prés ence d'un accompagnant AESH 
dans  l'établis s ement 

L'évaluation par la MDPH, le PPS, l'autoris ation de prés ence délivrée par le lycée (ou l'école) et la 
convention tripartite, doivent être trans mis  par l'établis s ement au pos te consulaire pour 
validation préalable. Ce dernier trans met ensuite les  pièces  à la s ous -direction de l'aide à la 
s colarité de l'AEFE, en charge du traitement adminis tratif et financier du dos s ier. 

L'aide au financement attribuée à la famille es t versée à l'établis s ement par la s ous -direction 
d'aide à la s colarité de l'AEFE en fonction des  bases  s alariales  localement en vigueur et des  
crédits  s pécifiques  alloués  annuellement à l'Agence. Afin d'as surer un suivi rigoureux de 
l'utilis ation des  s ommes  ains i octroyées , il est préconis é aux établis s ements  de reverser 
progres s ivement l'aide aux familles  (mens uellement, trimes triellement par exemple), s ur 
attes tation par l'AESH du vers ement de s a rémunération. 

4.4.  Dérogation 

Si la MDPH tardait à émettre un avis , le pos te pourrait toutefois , à titre dérogatoire, propos er la 
mis e en place d'une bourse, à condition que : 

i) les  familles  aient effectivement entrepris  les  démarches  auprès  de la MDPH et s oient dans  
l'attente d'une réponse. Une copie du formulaire de dépose de dos s ier au poste diplomatique qui 
procède à s on envoi (ou une copie du récépis s é AR de l'envoi par la famille) sera demandé ; 

ii) l'aide financière cons titue un élément déterminant pour la s colaris ation de l'enfant concerné ; 

iii) le diagnos tic du médecin-conseil du pos te reconnais s e l'exis tence d'un handicap, et que la 
famille s 'engage à rembourser les  frais  s i la MDPH ne reconnaît pas  le bes oin d'une AESH. Cet 
engagement formel mentionnera en outre que la dérogation accordée de manière exceptionnelle 
par l'AEFE, ne pourra être reconduite l'année s uivante. 

4.5.  Les  activités  et mis s ions  de l'accompagnant à la s colarité d'un élève 
en s ituation de handicap 
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L'action de ces  pers onnels  vient en complément des  aménagements  et adaptations  mis  en 
œuvre par l'ens eignant. Les  interventions  de l'ens eignant et de l'AESH s ont coordonnées  et 
complémentaires . 

Deux types  d'aide humaine s ont pos s ibles  en fonction des  bes oins  de l'élève : l'aide individuelle et 
l'aide mutualis ée. 

• L'aide individuelle a pour objet de répondre aux besoins  d'élèves  qui requièrent une 
attention s outenue et continue, s ans  que la pers onne qui apporte l'aide puis s e 
concomitamment apporter s on aide à un autre élève en s ituation de handicap. 

• L'aide mutualisée es t des tinée à répondre aux bes oins  d'accompagnement d'élèves  qui 
ne requièrent pas  une attention s outenue et continue. 

Trois  grands  domaines  regroupent les  différentes  activités  permettant l'accompagnement des  
élèves  en s ituation de handicap sur tous  les  temps  et lieux s colaires  : 

• l'accompagnement dans  les  actes  de la vie quotidienne ; 

• l'accompagnement dans  l'accès  aux activités  d'apprentis s age ; 

• l'accompagnement dans  les  activités  de la vie s ociale et relationnelle. 

Un guide des  activités  et du rôle de l'AESH a été établi dans  le cadre des  travaux de l'Obs ervatoire 
des  élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  (Obep) ins tallé par l'Agence en juin 2016. 

Voir s ur le s ite de l'AEFE : Guide de l'accompagnant des  élèves  en s ituation de handicap (AESH) 
dans  le réseau EFE 

4.6.  Le matériel pédagogique adapté 

La s colarité d'un élève en s ituation de handicap peut être facilitée par l'utilis ation de matériel 
pédagogique adapté. Pour les  élèves  des  établis s ements  d'ens eignement français  à l'étranger, ce 
matériel es t à la charge de la famille. 

Pour les  élèves  de nationalité français e en s ituation de handicap reconnue et notifiée par une 
MDPH, la néces s ité pour un élève de dis pos er de ce matériel es t appréciée par l'équipe 
pluridis ciplinaire et décidée par la CDAPH. 

Dans  le cadre du document de mis e en œuvre du projet pers onnalis é de s colaris ation, le type de 
matériel pédagogique adapté ains i que s on utilis ation doivent être précis és . 

5. Les élèves de nationalité étrangère relevant de la 
définition du handicap telle que portée par la loi de 2005 

Ces  élèves  ne relèvent pas  de la procédure de sais ine décrite ci-des sus . L'analys e de leurs  
bes oins  de compens ation et d'adaptation n'en res te pas  moins  es s entielle. 

La direction de l'établis s ement pourra s 'appuyer s ur les  s tructures  et compétences  médicales  
locales  pour la reconnais s ance du handicap. Elle coordonne en outre toutes  les  expertises  à sa 
dis pos ition pour déterminer les  aménagements  ou l'accompagnement les  plus  adaptés  à l'élève. 
Les  mêmes  enjeux de continuité et de cohérence du parcours  s colaire s e posent donc à la 
communauté éducative, même s 'ils  ne s ont pas  régis  par les  mêmes  règles . Les  établis s ements  
peuvent cependant recourir aux outils  produits  par le minis tère chargé de l'éducation et la CNSA. 
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Les  bes oins  de compens ation et d'adaptation doivent s 'organis er et s 'ins crire dans  le cadre d'un 
document formalis é s igné par toutes  les  parties  après  accord de l'élève et de s a famille. 

6. Les élèves à besoins éducatifs particuliers 

La mis e en place d'un accompagnement pédagogique s 'organis e dans  le cadre d'équipes  
éducatives  en charge de la conception et de la mis e en œuvre collaborative de ces  différents  
dis pos itifs . C'es t un préalable indis pens able. 

Dans  le cadre de la loi précitée et du déploiement du s ervice public de l'École inclus ive, le 
parcours  de s colaris ation des  élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  s 'organise s ur la bas e des  
dis pos itifs  s uivants  : 

6.1.  P rogramme pers onnalis é de réus s ite éducative 

Le programme pers onnalis é de réus s ite éducative (PPRE) est défini à l'article D. 311-12 du Code 
de l'éducation et concerne les  élèves  qui ris quent de ne pas  maîtris er certaines  connais s ances  et 
compétences  attendues  à la fin d'un cycle d'enseignement. Il permet de coordonner des  actions  
pour apporter une réponse efficace à la prise en charge de difficultés  rencontrées  par les  élèves  
dans  l'acquis ition des  connais s ances  et des  compétences  du s ocle commun. 

Il s 'organis e dans  le cadre d'une pris e en charge pers onnalis ée et peut intervenir à n'importe quel 
moment de la s colarité obligatoire. Un plan coordonné d'actions  es t conçu pour répondre aux 
bes oins  de l'élève, allant de l'accompagnement pédagogique différencié conduit en clas s e aux 
aides  s pécialis ées  ou complémentaires . Il es t élaboré par l'équipe pédagogique, dis cuté avec les  
parents  et présenté à l'élève. 

6.2.  P lan d'accompagnement pers onnalis é 

Le plan d'accompagnement pers onnalis é (PAP) es t ins crit à l'article L. 311-7 du Code de 
l'éducation et précisé aux articles  D. 311-13 et 13-1 du même code. Il concerne les  élèves  du 
premier comme du second degré qui connais s ent des  difficultés  s colaires  durables  ayant pour 
origine un ou plus ieurs  troubles  des  apprentis s ages  et pour les quels  des  aménagements  et 
adaptations  de nature pédagogique s ont néces s aires . C'es t un dis pos itif d'accompagnement 
pédagogique qui permet à l'élève de s uivre les  ens eignements  prévus  au programme 
corres pondant au cycle dans  lequel il est s colaris é. 

Il peut être mis  en place soit s ur propos ition du cons eil des  maîtres  ou du cons eil de clas s e s oit, 
à tout moment de la s colarité, à la demande de l'élève majeur, ou de ses  parents  s 'il es t mineur. 
Après  avis  médical, le PAP es t élaboré par l'équipe pédagogique qui as s ocie les  parents  et les  
profes s ionnels  concernés . La mis e en œuvre du PAP es t as s urée par les  enseignants  au sein de 
la clas s e. Dans  le s econd degré, le profes s eur principal peut jouer un rôle de coordination. 

6.3.  P rojet d'accueil individualis é pour rais on de s anté 

Le projet d'accueil individualis é pour rais on de s anté (PAI) dans  la circulaire du 10-2-2021 MENJ S 
- DGESCO C2-CT vis e à garantir un accueil et un accompagnement individualis és  des  enfants  et 
des  adoles cents  atteints  de troubles  phys iques  ou ps ychiques  évoluant sur une longue période 
néces s itant des  aménagements . 
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Il es t élaboré avec le jeune et ses  res pons ables  légaux. Il définit les  adaptations  néces s aires  pour 
faciliter l'accueil de l'enfant ou de l'adoles cent. Il indique, s i néces s aire, les  régimes  alimentaires , 
aménagements  d'horaires , les  dis pens es  de certaines  activités . Il fixe les  conditions  
d'interventions  éventuelles  médicales  ou paramédicales  des  partenaires  extérieurs . 

Ce dis pos itif es t compatible avec la mise en place d'un PPRE, d'un PAP ou d'un PPS. 

6.4.  Le matériel pédagogique adapté 

L'équipe de suivi préconis e le matériel pédagogique adapté afin d'optimis er l'acces s ibilité aux 
s avoirs  et compétences  attendus . L'acquis ition de ce matériel es t à la charge des  familles . 

7. L'enseignement à distance - le Centre national 
d'enseignement à distance 

Le Centre national d'ens eignement à dis tance (Cned) propose deux types  de parcours  pour les  
élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  : 

• des  cours  en clas s e complète à ins cription réglementée qui s 'adres s ent aux élèves  qui ne 
peuvent pas  fréquenter un établis s ement s colaire du fait de leur s ituation ; 

• des  cours  à la carte à ins cription réglementée qui s 'adres s ent aux élèves  qui ne peuvent 
s uivre leur s colarité à temps  plein. 

Le recours  à l'ens eignement à dis tance cons titue en s oi une adaptation du parcours  de l'élève, 
que celui-ci s oit complet ou partiel. Il n'est pas  adapté à l'ensemble des  s ituations  de handicap et 
un accompagnement complémentaire (aide individuelle) ains i qu'un équipement informatique 
s pécifique peuvent s 'avérer néces s aires . 

En tout état de caus e, l'ins cription réglementée au Cned es t s oumis e à un avis  favorable du 
cons eiller de coopération et d'action culturelle de l'ambas s ade de France du pays  de rés idence. 

8. Les aménagements d'examen nationaux français et la 
dispense d'enseignement 

Le décret n° 2020-1523 du 4 décembre 2020 et la circulaire du 8 décembre du minis tère chargé 
de l'éducation relative aux aménagements  des  épreuves  d'examens  (« Organis ation de la 
procédure et adaptations  et aménagements  des  épreuves  d'examen et concours  pour les  
candidats  en s ituation de handicap ») précis ent les  modalités  et l'organis ation de la demande 
d'aménagement d'examen. Ces  textes  formalis ent la s implification de la procédure de demande 
qui s e traduit par deux procédures  dis tinctes  de demande d'aménagements  des  épreuves  
d'examen : 

• une procédure s implifiée à des tination d'élèves  à bes oins  éducatifs  particuliers  
bénéficiant d'un PAP, d'un PAI et d'un PPS ; 

• une procédure complète pour tous  les  autres  élèves . 

L'annexe 3 de la note de service AEFE relative à l'organis ation des  examens  dans  les  
établis s ements  français  à l'étranger (EFE) précis e les  dis pos itions  dans  le cadre des  EFE. 

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm


Voir s ur le s ite de l'AEFE : Aménagements  d'épreuves  d'examen et dis pens es  d'ens eignement 
(annexe 3 de la note de s ervice s ur l'organis ation des  examens  dans  les  EFE) 

Des  formulaires  de demande d'aménagements  s ont à utilis er s elon la s ituation : 

• Formulaire de la procédure s implifiée pour le DNB ; 

• Formulaire de la procédure complète pour le DNB ; 

• Formulaire de la procédure s implifiée pour le baccalauréat ; 

• Formulaire de la procédure complète pour le baccalauréat. 

Voir s ur le s ite de l'AEFE : Formulaires  de demande d'aménagements  des  épreuves  d'examen en 
cas  de handicap ou de trouble de la s anté 

9. Orientation et affectation dans l'enseignement 
secondaire en France 

La réglementation relative à la dis pens e d'enseignement y es t également précis ée dans  
l'annexe 3. 

Un horaire dédié à l'orientation es t prévu à l'emploi du temps  de tous  les  élèves  à partir de la 
clas s e de 4e, au lycée général et technologique et au lycée profes s ionnel. Les  actions  proposées  
s ont organis ées  et adaptées  aux bes oins  de chaque élève qu'il s oit ou non en s ituation de 
handicap. Elles  comprennent des  activités  de découverte, d'apprentis s age des  compétences  à 
s 'orienter et un accompagnement pers onnalis é aux choix d'orientation. 

Les  phas es  d'orientation doivent mobilis er l'élève, sa famille, l'ensemble des  membres  de l'équipe 
en charge du s uivi du parcours  de l'élève à bes oins  éducatifs  particuliers , et requièrent une 
préparation s pécifique menée très  en amont des  procédures  de fin d'année. 

La procédure d'orientation en fin de clas se de 3e pour les  élèves  en s ituation de handicap relève 
du droit commun s ans  aucune exclus ion de filières . Une vis ite médicale en cours  d'année est 
recommandée lors que le projet profes s ionnel d'un élève en s ituation de handicap es t envis agé 
dans  les  filières  profes s ionnelles . 

L'affectation des  élèves  au lycée en cas  de retour en France es t prononcée par l'ins pecteur 
d'académie-directeur académique des  s ervices  de l'éducation nationale (IA-Das en) agis s ant par 
délégation du recteur d'académie. Elle intervient après  la décis ion définitive d'orientation. 

L'outil Affelnet-lycée, acces s ible par les  établis s ements  français  à l'étranger via le portail 
Affelmap, permet la s ais ie des  vœux d'affectation des  élèves  dans  un établis s ement en France. 
La procédure d'affectation es t gérée au niveau académique. Les  critères  et barèmes  retenus  
traduis ent pour un territoire donné les  axes  prioritaires  de la politique éducative d'affectation 
ains i que les  dis pos itions  particulières  pour la pris e en compte des  élèves  en s ituation de 
handicap. 

De façon à as s urer à chaque élève le droit à une s colaris ation en milieu ordinaire et à un parcours  
s colaire continu et adapté, une commis s ion préparatoire à l'affectation prés idée par l'IA-Das en ou 
s on représ entant, s tatue sur la priorité médicale de la s ituation de handicap ou de s anté. Une 
priorité d'affectation es t attribuée sur l'un des  vœux formulés  en tenant compte des  indications  et 
contre-indications  médicales , comme des  éléments  pédagogiques  du dos s ier. Dans  toute la 
mes ure du pos s ible, pour une admis s ion en seconde générale et technologique, chaque enfant 

https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/amenagements-depreuves-dexamen-et-dispenses-denseignement
https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/amenagements-depreuves-dexamen-et-dispenses-denseignement
https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/formulaires-de-demande-damenagements-des-epreuves-dexamen-en
https://www.aefe.fr/rechercher-une-ressource-documentaire/formulaires-de-demande-damenagements-des-epreuves-dexamen-en
https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap/
https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap/


es t inscrit dans  l'établis s ement relevant de la commune dans  laquelle ses  parents  ont une 
rés idence ou dans  celle du domicile de la pers onne qui en a la garde. Lors qu'il s 'agit d'une 
orientation en voie profess ionnelle, il es t tenu compte du choix de s pécialité, des  indications  ou 
contre-indications  médicales  et de la proximité de l'établis s ement avec le lieu de s oin ou du 
domicile. 

La s colaris ation avec l'appui d'une unité localis ée pour l'inclus ion s colaire lycée (Ulis ) es t 
s ubordonnée à la décis ion d'orientation pris e par la CDAPH. 

P our une admis s ion dans  l'ens eignement s upérieur en France (Parcours up), les  candidats  en 
s ituation de handicap peuvent s e s ignaler via la plateforme de sais ie des  candidatures . Une fiche 
de liais on es t mise à dis pos ition pour précis er les  modalités  d'accompagnement qui ont été 
précédemment mis es  en place dans  le s econdaire. Cette fiche n'est pas  transmis e aux 
établis s ements  pour l'examen du dos s ier. Le candidat la communique donc au référent handicap 
de l'établis s ement dans  lequel il es t admis . Ens emble, ils  évaluent les  bes oins  et les  
aménagements  à mettre en place à la rentrée. 

S i les  modalités  d'accueil afférentes  à la formation acceptée ne s 'avèrent pas  compatibles  avec 
la s ituation ou les  bes oins  particuliers  du candidat (ou en cas  de refus  de l'établis s ement visé), 
la loi n° 2018-166 du 8 mars  2018 prévoit un droit de s ais ine particulier de l'autorité académique 
pour demander le réexamen de la s ituation et obtenir le cas  échéant, et s ur décis ion du recteur, 
une affectation dans  la formation de s on choix compatible avec s es  bes oins . 
Pour le minis tre de l'Éducation nationale, de la J eunes s e et des  Sports , et par délégation, 
Le directeur général de l'ens eignement s colaire, 
Édouard Geffray 
 
Pour le minis tre de l'Europe et des  Affaires  étrangères , et par délégation,  
Le directeur général de la mondialis ation, de la culture, de l'enseignement et du développement 
international, 
Michel Miraillet 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036683777/
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